
 

                 DǳƛŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 5wW{/{ ς DRAAF ς ARS HDF  1 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 D R A A F 
Direction Régionale de 

ƭΩAƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩAgriculture et 
de la Forêt 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Habilitations, réglementation européenne, sources 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƴǊŞŜǎΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜΣ 

accompagnement social des bénéficiaires, aides financières,  

soutien de la vie associative et du bénévolat, exemples de 

ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΧ  

¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǎŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ gérer votre ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀƛŘŜ 

alimentaire et accompagner au mieux les bénéficiaires !  

 

D¦L59 5Ω!//hat!Db9a9b¢ 9¢ 59 .hbb9{ tw!¢Lv¦9{ 
th¦w [9{ ht;w!¢9¦w{ 59 [Ω!L59 ALIMENTAIRE ET LA 

[¦¢¢9 /hb¢w9 [ΩLb{;/¦wL¢9 ![La9b¢!Lw9 
 

 



 

                 DǳƛŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 5wW{/{ ς DRAAF ς ARS HDF  2 

Table des matières 

 

Préambule... ................................................................................................... . 3 

1. La réglementation en matière ŘΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ CƻƴŘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ 

plus démunis ....................................................................................................4 

1.1 Les habilitations à recevoir des contributions publiques destinées à la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ ....................................................................................... 4 

1.2 Les conditions du Fonds ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŘŞƳǳƴƛǎ όC9!5ύ ................... 8 

2. hǴ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ Ŝƴ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

saine et variée tout en permettant de lutter contre le gaspillage alimentaire ? ..... 11 

3. Comment assurer une alimentation saine et variée pour les bénéficiaires ? .... 15 

4. Comment favoriser un accompagnement social des bénéficiaires ? ................ 16 

5. /ƻƳƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Κ ..................................... 18 

5.1 Les ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ Řǳ tb! όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴύ .................. 18 

5.2 Les subventions de la vie associative .................................................................. 19 

рΦо  [Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ............................................................... 20 

рΦп [Ŝǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!w{ ................................................................................... 20 

6. Soutien de la vie associative et du bénévolat ............................................... 21 

7. Les exemples de bonnes pratiques dans les Hauts-de-France ......................... 22 

7.1 Les jardins partagés, mircrofermes ..................................................................... 22 

тΦн [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ōƛƻΣ ƭƻŎŀǳȄ .......................................................................... 24 

7.3 Les ateliers de cuisine .......................................................................................... 25 

7.4 Alimentation et éducation à la santé, activités sportives ................................... 27 

7.5 Aide alimentaire et accompagnement social ...................................................... 30 

8. !ƴƴǳŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ǳǘƛƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ 

Hauts-de-France .............................................................................................. 33 

 
 
 

 
 
 



 

                 DǳƛŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 5wW{/{ ς DRAAF ς ARS HDF  3 

800 structures, des milliers de bénévoles, des dizaines de milliers de 
personnes concernées dans notre région 
 

 

En 2018 en Hauts-de-France, 202 associations sont habilitées régionalement au titre 
ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ ! ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƘŀōƛƭƛǘŞŜǎ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ό.ŀƴǉǳŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Τ wŜǎǘƻǎ Řǳ /ǆǳǊ Τ {ŜŎƻǳǊǎ tƻǇǳƭŀƛǊŜ Τ {ŜŎƻǳǊǎ 
ŎŀǘƘƻƭƛǉǳŜΧύ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ улл ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘǊƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳble de la région. 
[ΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ aide sociale vitale pour les personnes en situation 
de précarité. Dans les Hauts-de-France, deuxième région la plus pauvre de France 
ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ƻǴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ǿƛǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞΣ ƭΩŀƛŘŜ 
alimentaire revêt une importance cruciale pour un nombre croissant de nos 
concitoyens. Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ 
les responsables, les bénévoles, sont motivés pour transformer ce type de contact 
avec les personnes, en un Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ǎƻƭƛŘŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎcès aux droits et 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ. En ce sens, elles 
ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǉǳΩŀ ŘƻƴƴŞ aΦ ƭŜ tǊŞŦŜǘ 
de région, Michel Lalande à la feuille de route cohésion sociale adoptée par les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƭŜ нн ƴƻǾŜƳōǊŜ 
2017. /Ŝ ƎǳƛŘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀ ŀƛƴǎƛ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
acteurs ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎǎƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ Ǌéglementation et 
au service des personnes les plus démunies.  
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5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 
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Permettre ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Ł ǳƴŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ est un 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǇƛƭƻǘŞŜ 
par lŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦtƻǳǊ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ǎΩŜǎǘ 
ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭŀ 5wW{/{ Ŝǘ Ł ƭΩ!w{ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ƎǳƛŘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 
Cet outil permettra notamment de porter à connaissance des opérateurs de 
ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳōƛƴŀƴǘ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎΦ Lƭ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛǎǘŜǎ 
de travail formulées lors des 9ǘŀǘǎ DŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƭƛmentation de 2017 au 
niveau national et en région : mieux porter à connaissance les initiatives mises 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ 
sociale Τ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜs 
compétences et connaissances nouvelles à la fois sur le savoir-faire 
(réglementations sanitaires, sensibilisation à une alimentation de qualité) et le 
savoir-être. 

 
 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Iŀǳǘǎ-de-France(ARS) et du futur 
Projet Régional de Santé. Parmi les leviers, ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 
personnes vulnérables constitue une priorité. A ce titre, les dispositifs 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ alimentation équilibrée, en 
cohérence avec une approche globale de santé. Avec ses partenaires, DRJSCS et 
5w!!CΣ ƭΩ!w{ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ 
assurant une articulation entre les politiques sanitaires et sociales. Ce guide 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 
partenariales que nous souhaitons poursuivre. 
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1. La réglementation Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ CƻƴŘǎ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŘŞƳǳƴƛǎ  

 

1.1 Les habilitations à recevoir des contributions publiques destinées à la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ. 

 

ü [ΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊǉǳƻƛ Κ 
 
[ΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳ par les Pouvoirs Publics, sans pour autant constituer un label 

ou une marque de qualité. 

 

Elle est obligatoire pour: 

 

o tŜǊŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ Lƭ 

ǎϥŀƎƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀƛŘŜΣ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭϥ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭϥ;ǘŀǘΣ ƭŜǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ !ǳ-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƛƭ 

ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎϥŀƎƛǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řϥǳƴ ƭƻŎŀƭΣ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  

o Bénéficier de denrées financées par  le Fonds EǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩAide aux plus Démunis ς FEAD ou 

par le Crédit National des Epiceries Sociales - CNES, même indirectement (via ǳƴŜ .ŀƴǉǳŜ 

!ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ Τ 

o .ŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƛǎŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƻƴŀǘŜǳǊΣ ƳşƳŜ 

ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ όǾƛŀ ǳƴŜ .ŀƴǉǳŜ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ 

o Signer une convention avec un distributeur du secteur alimentaire dans le cadre de la  loi 
relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire. 

 

Pour autant, lΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƴŜ donne pas automatiquement droit à des crédits. 

 

 

ü vǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Κ 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǊƛǾŞ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ 
ŎƻǳǾǊŜ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ у ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ǎŀǳŦ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ ǘşǘŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ η ǇƻǳǊ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ 
ŎƻǳǾǊŜƴǘ ф ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ 
Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

 

 



 

                 DǳƛŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 5wW{/{ ς DRAAF ς ARS HDF  5 

ü vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ƘŀōƛƭƛǘŞ Κ όŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦ нол-мл Ł wΦ 

нол-нп Řǳ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜύΦ  
 

 

1. 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Υ 

o ǎƻƛǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞƳǳƴƛŜǎ Τ 
o    ǎƻƛǘ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎΦ 

 

2. !ǾƻƛǊ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘϥƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎΣ 
 

La Direction départementale de la protection des populations (DDPP) territorialement compétente est 
en charge de l'hygiène des établissements et des denrées alimentaires. 

Tout établissement doit être déclaré à la DDPP de son département via le document CERFA joint en 
annexe. 
Ces contrôles sont encadrés par une réglementation spécifique et notamment ce que l'on appelle "le 
Paquet Hygiène". Au-delà des contrôles, il est judicieux d'avoir quelques règles simples en tête pour 
assurer la gestion au quotidien de la structure. 

Certaines bases pratiques sont en effet intéressantes à connaître : 

V les lieux d'entreposage doivent être propres, facilement lavables et lessivables. 

V le rangement des différentes denrées alimentaires doit être effectué de manière rationnelle et 
logique (pas de mélange, rotation des stocks,...). 

V les marchandises sèches stockées doivent être protégées : sur des étagères et non à même le 
sol, dans un emballage correctement fermé. Les dates de durabilité minimale (DDM) des 
denrées sèches doivent être respectées. Les denrées doivent être correctement emballées. 

V les marchandises périssables doivent être conservées à une température adaptée. Les dates 
limite de consommation ne doivent pas être dépassées. Le suivi des températures doit être 
effectué et enregistré. Les denrées doivent être correctement emballées. 

V la traçabilité des produits doit être garantie c'est-à-dire que, pour toutes les denrées, il doit être 
possible de savoir d'où elle vient (étiquettes, bons de livraison) et où elle va (bons de 
commandes). Cette connaissance est essentielle lors de retrait ou de rappel de marchandises 
car ceci permet de connaître l'expéditeur et le destinataire et de remonter la chaîne de chaque 
denrée. De plus, chaque denrée doit être étiquetée et les dates limites de consommation ou 
date de durabilité minimale (DDM) respectées. 

V un plan de lutte contre les nuisibles, doit être mis en place par l'entreprise avec des appâts et un 
suivi approprié lors d'une consommation. Il ne doit pas y avoir de rongeur ou d'insecte à 
proximité des denrées alimentaires. 

V le personnel doit avoir une tenue adaptée et différente de celle de la ville lors de la 
manipulation des denrées (sinon, il existe un risque important de contamination exogène). Le 
lavage des mains avant le travail reste aussi un geste incontournable pour éviter les 
contaminations (savon bactéricide et séchage soigneux de mains obligatoires avec essuie-main 
jetable). 

V enfin, le nettoyage et la désinfection des équipements et des locaux doivent se faire 
régulièrement avec des produits adaptés à ces utilisations. 

Ces quelques simples éléments permettent d'assurer l'hygiène des denrées pour les consommateurs 
(en salubrité et en sécurité) 

 

 

 



 

                 DǳƛŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 5wW{/{ ς DRAAF ς ARS HDF  6 

оΦ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎ  

 

 

 

 

 

 

 

4. !ǾƻƛǊ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όŀǊǊşǘŞ Řǳ у ŀƻǶǘ нлмнύΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La structure Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ traçabilité des quantités de denrées 

entrées, des denrées en stock et des denrées sorties (volumes distribués et volumes détruits). Pour 

cela, les outils informatiques sont conseillés (tableau Excel, ou utilisation de logiciel tel quel le logiciel 

passerelle utilisé par les banques alimentaires et les structures partenaires). Il convient par ailleurs de 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōƻƴǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΦ  

La structure doit être en mesure de collecter et de transmettre les données sur les activités suivantes : 

ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŘŜƴǊŞŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ alimentaire (données quantifiées anonymes). 

Pour cela, les outils tels que les cahiers de suivi, tableaux excel, logiciel spécifiqueǎΧ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞǎΦ   
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ü /ƻƳƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ κ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ?  

Dans la région Hauts-de-CǊŀƴŎŜΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ recevoir et instruire les demandes 

ŘΩƘabilitation est la Direction Régionale de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS), 

ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ό5w!!CύΦ [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ sur le 

lien suivant : http://hauts-de-france.drjscs.gouv.fr/spip.php?article1746 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ complémentaire, adressez-vous aux adresses suivantes : par 

mail : DRJSCS-HDF-SOCIAL@jscs.gouv.fr  ou par courrier Pôle des politiques sociales, 20 Square Friant 

les 4 chênes, 80039 Amiens Cedex 1. Tel : 03 22 33 89 07 

 
 

ü vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Κ  
 

[ΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ le respect permanent des conditions énoncées aux articles R. 230-10 à R.230-

24 du code rural et de la pêche maritime et rappelées plus haut. Par ailleurs, les personnes morales 

ƘŀōƛƭƛǘŞŜǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

année civile avant le 10 mŀƛ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ. (Arrêté du 8 août 2012 relatif aux données chiffrées 

de l'aide alimentaire et aux modalités de leur transmission) 

tƻǳǊ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ƘŀōƛƭƛǘŞŜǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǳƴ Ƴŀƛƭ ƭŜǳǊ 
Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŜǳǊ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΦ [ŀ ƴƻƴ-ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ Ƴŀƛƭ ƴŜ ƭŜǎ ŜȄŜƳǇǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ŘŜ ƭŜǳǊ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ 
 
 
 
 

ü vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Κ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭϥǳƴŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǊƛǾŞ ǎϥŜǎǘ 
ŜƴƎŀƎŞŜΣ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭϥƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
tǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴΦ /Ŝǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǎƛΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘϥǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
ƳƻǊŀƭŜ ƴϥŀ Ǉŀǎ ǊŜƳŞŘƛŞ ŀǳόȄύ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘόǎύ ŎƻƴǎǘŀǘŞόǎύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǇǊŞǾǳǎΦ 
 
 

{ǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦнол-нп Řǳ /ƻŘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴϲ 5D/{κ{5м.κнлмтκф Řǳ мл ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ 
ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜΣ ŘŜǎ 
ǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ό55ttύΦ  
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1.2 Les conditions du Fonds ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŘŞƳǳƴƛǎ όC9!5ύ 

[Ŝ CƻƴŘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŘŞƳǳƴƛǎ (FEAD) soutient les actions 
menées par les pays de l'Union européenne pour apporter une assistance 
matérielle aux plus démunis. Il s'agit notamment de denrées alimentaires, 
de vêtements et d'autres biens essentiels à usage personnel, tels que des 
chaussures, du savon ou du shampooing. Cette assistance matérielle doit 
s'accompagner de mesures d'intégration sociale, notamment des services 
de conseil et d'assistance visant à aider les personnes à sortir de la pauvreté. 
 

Le FEAD a été mis en place pour la période 2014 ς 2020 et est financé dans 
le cadre du fonds social européen (FSE). En France, il représente une 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ул Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŘŜƴǊŞŜǎ 
uniquement.  

 
 

 

 

Seules les structures habilitées nationalement peuvent se porter candidates pour pouvoir émarger au 
FEAD. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǉǳŀǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ émargent au FEAD : la Fédération française des banques 
alimentaires, la Croix rouge française, le Secours populaire français et les Restaurants du coeur. Les 
banques alimentaires fournissent quant à elles, les structures partenaires habilitées, en denrées FEAD. 

 

ü Les conditions à respecter pour recevoir et distribuer des denrées du FEAD  
V .ŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ habilitation à recevoir des contributions publiques destinées à la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ   

V Avoir signé une convention avec la Banque alimentaire comprenant une annexe informant 

de la réglementation européenne  

V Répondre aux exigences européennes ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 

régionale. Cf lignes directrices de la DGCS (direction générale de la cohésion sociale) à 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ CƻƴŘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ 

démunis (FEAD). 

 

Synthèse des lignes directrices du FEAD :  

[Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴisations partenaires (OP) qui 

perçoivent directement ou indirectement des denrées alimentaires financées par le FEAD 

conformément au règlement (UE) n°223/2014 du 11 mars 2014, dit « règlement FEAD », et au 

programme opérationnel de la France. 

Les lignes diǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ 

ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ ŘΩŀǳŘƛǘ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΣ ǎǳǊ Ǉƛèces ou sur place, auprès des 

organisations concernées.  

Les lignes directrices doivent être annexées : 

¶ aux conventions passées entre FranceAgriMer et les organisations partenaires ;  

¶ aux conventions déclinées au sein des réseaux associatifs entre le siège et ses différents 

partenaires ; 

¶ aux conventions passées entre les associations bénéficiaires du FEAD et les autres 

organisations partenaires à qui ces dernières fourniraient des denrées financées par le FEAD. 
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Les obligations à respecter sont au nombre de huit et peuvent se regrouper en trois sous-

ensembles : 
 

 

I. Le public visé par le FEAD 
1. Eligibilité des personnes démunies, article 7-c du règlement FEAD 
2. aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŀǊǘƛŎƭŜ т-4 du règlement FEAD  
 

II. Modalités de distribution du FEAD  
3. Information, communication et publicité sur le fonctionnement du FEAD, article 19-3 du règlement FEAD 
4. DǊŀǘǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀǊǘƛŎƭŜ но-5 du règlement FEAD 
5. Conditions de stockage et sécurité sanitaire, article 5-12 du règlement FEAD 

 

III. Suivi comptable du FEAD 
6. ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ŀǊǘƛŎƭŜ он-4-b du règlement FEAD 
7. Remontée des données chiffrées, article 13 du règlement FEAD 
8. Conservation des documents, audits et contrôle, article 51 du règlement FEAD 

 

 

Conformément aux termes du règlement FEAD et des conventions passées entre FranceAgriMer et 

chaque organisation partenaire, sont exigibles a minima en cas de contrôles les documents suivants :  

 

I. Le public visé par le FEAD 

 
 

¶ Eligibilité des personnes démunies  
 

 
 
 
 

 

 

 

 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ  
 
 
 

 
 
 

 

II. Modalités de distribution du FEAD  

 

¶ Information, communication et la publicité sur le fonctionnement du FEAD 
 
 
 
 
 

- ¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǳōƭƛŎ όŜȄŜƳǇƭŜ : fiche anonymisée de diagnostic de 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜύ C9!5 ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
inconditionnel) ;  

- Le cas échéant, un procès-ǾŜǊōŀƭ ƻǳ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ 
alimentaire. 

 

- Une description  des mesures proposées aux bénéficiaires ;  
- ¦ƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊƻōŀƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ όǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

nutritionnel, etc.) 

 

- Uƴ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!DΦ 
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¶ DǊŀǘǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ alimentaire 
 
 
 

 
 

¶ Conditions de stockage et sécurité sanitaire 
 
 
 
 
 
 
 
III. Suivi comptable du FEAD 

 

¶ ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ƳŀǘƛŝǊŜ  
 
 
 
 
 
 

 
 

¶ Remontée des données chiffrées 
 

 

 

 
 

¶ Conservation des documents ς audits et contrôle 
 
 
 
 
 
 

 

N.B. Les conventions entre la tête de réseau et la structure contrôlée, ou règlement intérieur, 

ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ exigibles en cas de contrôles afin de 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΦ  
 

 

 

 

 

 

 

¦ƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀȅŀƴǘ ǊŜœǳ ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎ C9!5 ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ƭŀ 

Commission européenne, de la Direction générale de la cohésion sociale 

(DGCS), des services déconcentrés des Ministères des solidarités et de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ!ƎǊƛaŜǊΦ 

 
 

- {ƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƛƭ ȅ ŀΣ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊƻǳǾŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ C9!5. 

 

- Un exemplaire de la procédure formalisée en termes de conditions de stockage ; 
- 9Ȅ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴǎ ƻǴ ƭŜ thème a été abordé auprès des personnes manipulant des aliments. 

 

- [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ;  
- Etat informatisé des flux et des stocks FEAD ou, en cas de tenue manuelle, le document traçant les 

entrées et sorties de denrées.  

 

- 9ƴǾƻƛŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƴ-2 le 10 mai de chaque année. 

 

- Copie des bons de livraison de la campagne FEAD en cours, des bons de transport interne, 
justificatifs de pertes de denrées. 
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2. hǴ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ Ŝƴ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 
alimentation saine et variée tout en permettant de lutter contre le 
gaspillage alimentaire ?  

 

Le don de denrées alimentaires aux plus démunis constitue un levier essentiel de la lutte contre la 

ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ Ł ǳƴŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ ǎǶǊŜΣ ǎŀƛƴŜΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΣ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ 

en quantité suffisante. Inscrite comme une priorité dǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όtb!ύ 

ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭϥŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳȄ 

enjeux de justice sociale et de lutte contre le gaspillage alimentaire.  

En France, il existe six acteurs principaux qui permettent aux opérateurs de l'aide alimentaire de 

s'approvisionner en denrées alimentaires :  

 

[ϥ¦bLhb 9¦wht99bb9 9¢ [Ω9¢!¢ 
FRANCAIS  
 

 

[Ŝ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻƴǘ 
Ŏƻƴƴǳ Ŝƴ нлмп ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ 
ƧŀƴǾƛŜǊ нлмпΣ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 
Politique agricole commune (PAC) mais a intégré le 
dispositif des fonds structurels. Ainsi, le Fonds Européen 
ŘΩ!ƛŘŜ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ 5ŞƳǳƴƛǎ нлмп-2020 (FEAD) et les 
Crédits Nationaux destinés aux Epiceries Sociales 
(CNES) se sont substitués au Programme Européen 
ŘΩ!ƛŘŜ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ 5ŞƳǳƴƛǎ όt9!5ύ Ŝǘ ŀǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ 
bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƛŘŜ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όtb!!ύΦ 

 

La France bénéficie, pour cette période de 500 millions d'euros de crédits européens soit un peu 
Ǉƭǳǎ ŘŜ тл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ǇŀǊ ŀƴΦ Lƭ ǎΩȅ ŀƧƻǳǘŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
épiceries sociales : le Crédit National Epiceries Sociales (CNES). [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
crédits se fait uniquement sous forme de denrées alimentaires. 
La distribution de ces denrées est réalisée par les têtes de réseaux suivantes : Croix Rouge Française, 
Fédération Française des Banques Alimentaires, Secours Populaire, Restos du Coeur et Association 
Nationale des Epiceries Solidaires (ANDES).  
Au niveau local, de nombreuses autres associations sont approvisionnées par ces têtes de réseau 
associatives. 
 

LES INDUSTRIES AGROALIMENTAIRES  
 

 
 

 
 

En cas de surproduction, d'un changement de recette   
ou d'emballage, les denrées alimentaires peuvent être 
transmises aux opérateurs de l'aide alimentaire. 
 

Bien évidemment, les entreprises pratiquent 
également le don alimentaire à titre spontané. Par le 
don alimentaire, l'entreprise et ses salariés s'engagent 
dans une démarche solidaire à travers un projet 
collectif qui peut être fédérateur au sein de 
l'entreprise (démarche RSE Responsabilité Sociale des 
Entreprises). 
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LA GRANDE DISTRIBUTION 
 

 
 

Cette grande distribution est soumise depuis février 2016 à la loi Garrot*. Cette loi, relative à la lutte 
contre le gaspillage alimentaire, oblige les grandes surfaces (dont la surface de vente dépasse 400 
m²) à établir des conventions avec des associations caritatives habilitées pour donner les invendus.  
 

Cette loi stipule que les distributeurs du secteur alimentaire ont un an à compter de la date 
d'ouverture ou de la date à laquelle leur surface de vente dépasse le seuil de 400m² pour mettre en 
place une convention. Ce modèle de convention est destiné à être utilisé dans le cadre de tous les 
partenariats entre les distributeurs concernés et les associations d'aide alimentaire, leur permettant 
de travailler en toute confiance.  
 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳarches de don des invendus entre les entreprises de grande distribution 
Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ distribution et 
ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻƴǘ ǊŞŘƛƎŞ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƭŀǊƛŦƛŜ ƭŜǎ 
responsabilités de chacun pour garantir l'efficacité du don, la sécurité sanitaire et la qualité des 
denrées et apporte des précisions quanǘ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ 
puissent bénéficier de la réduction fiscale associée au don.  
* https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/2/11/AGRX1531165L/jo/texte   
 

 

LES AGRICULTEURS 
 

 

 
Pour équilibrer les repas des bénéficiaires, les associations 
cherchent également des produits frais. Rapprocher le 
monde agricole et le monde caritatif est en cela une réelle 
opportunité pour augmenter cet approvisionnement et ainsi 
valoriser les invendus ou les produits non commercialisables 
dans les circuits classiques.  
 

Les agriculteurs peuvent également donner des produits 
ƭŀƛǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
sanitaires au regard des températures et dates de 
consommation). 
Voir guide du don agricole Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : 
http://agriculture.gouv.fr/telecharger/86965?token=d16c69
276422177597d1a91a109fd317  
 

Exemple de SOLAAL:   
 

Solaal (Solidarité des producteurs agricoles et des filières alimentaires) est une 
association nationale créée en 2013 pour faciliter l'organisation des dons de produits 
agricoles. En région Hauts-de-France, Solaal intervient, soit directement, soit via un relais 
local au niveau de la FDSEA de la Somme et met en relation les agriculteurs donateurs 
qui la contactent avec les associations caritatives bénéficiaires. Une fois le don réalisé, 
l'association délivre une attestation à l'agriculteur, qui peut déduire 60% du prix de 
revient du produit sur le montant de ses impôts, dans la limite de cinq pour mille de son 
chiffre d'affaires. 
Lien : www.solaal.org  

 

 

Lorsque la date limite de 
consommation (DLC) ou de 
durabilité minimale (DDM, 
ancienne DLUO) est proche ou 
lorsque des produits changent 
d'étiquetage, de gamme, la grande 
distribution peut donner ces 
denrées toujours consommables. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/2/11/AGRX1531165L/jo/texte
http://agriculture.gouv.fr/telecharger/86965?token=d16c69276422177597d1a91a109fd317
http://agriculture.gouv.fr/telecharger/86965?token=d16c69276422177597d1a91a109fd317
http://www.solaal.org/
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LES PARTICULIERS 
 

 

 
 
Ils peuvent apporter une aide lors de collectes organisées 
par les associations nationales dans les grandes et 
moyennes surfaces.  
Les banques alimentaires, par exemple, sollicitent le grand 
public le dernier week-end de novembre pour une collecte 
de denrées non périssables (produits secs et des conserves) 
dans les grandes surfaces. Cette collecte annuelle complète 
les dons quotidiens que les bénévoles récupèrent chaque 
jour auprès de la grand distribution, des industriels et des 
producteurs.  

 

Egalement chaque année, début mars, ce sont les Restos du coeur qui organisent dans les magasins 
une campagne d'hiver afin de subvenir aux besoins des plus démunis juste après la période 
hivernale.   
 

 

 

 

 

 

 

 

Ces différentes sources d'approvisionnement sont complémentaires. 

Par exemple, au niveau des entreprises, les associations pourront s'approvisionner en un même type 

de produit dans une quantité importante. A l'échelle d'un magasin, les quantités de produits sont 

généralement plus réduites mais la gamme des produits donnés est plus diversifiée. 

Le recours à une source d'approvisionnement dépend des besoins ponctuels sur le terrain, des 

ancrages géographiques respectifs des donateurs et des bénéficiaires, des problématiques locales... 
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Sur le territoire de l'Avesnois, l'association Les Sens Du 
Goût anime des temps de glanage chez des 
producteurs, sur des marchés, dans des magasins ou 
même au sein de jardins partagés. 
 

La construction de cette démarche a débuté en mars 
2017 avec l'écriture d'une charte entre glaneurs et 
donateurs. Depuis, cinq groupes de 10 à 20 personnes 
sont mobilisés sur Anor, Avesnes, Aulnoye,  Landrecies 
et Le Quesnoy. Ces glaneurs sont globalement des 
publics à faibles revenus même si une mixité sociale est 
recherchée.  
 

Chaque action de glanage donne lieu à des temps de 
redistribution auprès de publics précaires dans un but 
ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
sensibiliser de potentiels futurs glaneurs solidaires. 
L'association s'attache à animer ces redistributions, 
voire à mettre en place des ateliers de transformation 
ou de conservation afin de valoriser au maximum les 
ressources glanées. 
Elle fait aussi en sorte de favoriser la mise en place de 
groupes de glaneurs solidaires autonomes (sans 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ Sens Du Goût) afin de pouvoir 
ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 
 
Lien : www.lessensdugout.org  

 

 
 

 

 
 

 

 ZOOM SUR LES GLANEURS SOLIDAIRES  

 

http://www.lessensdugout.org/
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3. Comment assurer une alimentation saine et variée pour les 
bénéficiaires ?  

 

 

 
 

Certains aliments, combinant coût faible et qualité nutritionnelle, pourront être privilégiés comme le 

ƭŀƛǘΣ ƭŜǎ ǆǳŦǎΣ ƭŜǎ ƭŞƎǳƳŜǎ ǎŜŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎΦ Cela implique le développement des compétences en 

matière de courses (choix des magasins, lecture des étiquettes) et de cuisine. La connaissance de ces 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƎŀƎŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŀŎǘŜΦ Lƭ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

atouts nutritionnels de certains aliments plutôt que sur les effets délétères de certains. Au-delà de 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ Řǳ 

plaisir autour du repas. Les réflexions tournées vers les enfants et leur avenir ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 

positivement les préconisations.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ǘŜƭƭŜ 

ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǘ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 

la population y compris les personnes fragiles 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘΦ [ΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ Ŝǎǘ 

la principale motivation. Mais pour les personnes 

soumises à de très fortes contraintes budgétaires, 

manger équilibré a un coût. Il a été établi à 3,5 

euros par jour par personne au minimum. Les 

messages et actions éducatifs devront donc tenir 

compte de cette réalité budgétaire. 

 

Action à destination des personnes en situation de précarité. [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ǉropose des ateliers 
pédagogiques dont : 

- action sur ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ Řiététicienne (équilibre alimentaire, maladies métaboliques);  

- action d'éducation budgétaire ;  

- action santé active (information et inscription au bilan de santé, intervention CPAM) ;  

- intervention de pŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όǇƭŀƴƴƛƴƎ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ le droit des femmes et 

des familles -CIDFF, Association sportive (APSL 80), APREMIS, Maison des ados et maison des 

familles, les services publics de quartiers) ; 

- visites des jardins solidaires ;    

visites de l'Espace santé active (présentation de l'espace, et intervention santé sur une thématique choisi 

Υ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴΣ ŎǆǳǊΣ ŘƻǎΦΦΦύ 

  
  

 

 ZOOM SUR UDAPIA, une épicerie sociale qui favorise « ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

ǇŀǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ », Amiens (80) 

 

 

 



 

                 DǳƛŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 5wW{/{ ς DRAAF ς ARS HDF  16 

 

 

{ƛ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
aux besoins vitaux des personnes, elle doit également, 
ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ǳƴ 
accompagnement et une insertion sociale, notamment 
pour les publics fragiles. [ΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛre constitue alors 
la première étape vers un accompagnement, plus global 
du bénéficiaire.  

 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ 
suivante : 
 

 

Dans la rue pour les sans-abris, lors de maraudes 
 

- Tisser un premier lien social- apporter une aide immédiate 
- Prodiguer des conseils et apporter une aide pour la mise à 
ƭΩŀōǊƛΣ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎΣ 
aux soins 

 
 

 
 

   
 Dans des locaux  

 

- Répondre aux besoins des personnes à la rue : vestiaire, 
consigne, laverie, domiciliation, douches, ouverture des 
ŘǊƻƛǘǎΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Χ 

- Evaluer la situation sociale et économique et identifier la ou 
les difficultés rencontrées ; 

- Délivrer des conseils en matière de préparation de repas, 
conseils culinaires, équilibre nutritionnel (ex : ateliers de 
cuisine) ; 

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ƭΩalphabétisation, 
la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǳŘƎŜǘΣ le soutien scolaire. 

- hǊƛŜƴǘŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ professionnelle, soutien à la 
recherche emploiΧ 

 

/ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΣ est non exhaustive. Elle 
ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ōŞƴŞǾƻƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ŝǘ ǘŜƴŘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
individuels.  
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǇŜut aussi se faire sous la forme :  
 
Č ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ (CCAS, conseil 

départemental, Unités territoriales de prévention et d'action sociale 
(UTPAS)Χύ  

 
Č de mise en place de permanence au sein du centre de distribution 

afin de favoriser la démarche « aller-vers ». Ces permanences peuvent 
être assurées via un partenariat avec les CAF, Pôle emploi, la CPAM, 
ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜs associations destinées 
Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΧ /Ŝƭŀ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 
la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ.  

 
 

 

4. Comment favoriser un accompagnement social des bénéficiaires ? 
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Lien : www.amitiepartage.fr/  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  
  

 

Au coeur de Roubaix depuis 32 ans, Amitié Partage est une association qui aide chaque année plus 
de 2000 familles roubaisiennes en situation de grande précarité. En plus de l'aide d'urgence, 
alimentaire ou vestimentaireΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ multitude de services pour "aider les 
personnes à se remettre debout" : accompagnement individuel des allocataires du RSA, 
accompagnement vers l'emploi, écrivain public, sorties culturelles, alphabétisation, soutien 
scolaire, permanences CAF durant les distributions, ateliers arts plastiques pour lutter contre 
l'isolement....  
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ateliers d'insertion qui remettent au travail 23 personnes:  
- Logistique et Action, qui assure au quotidien l'accueil, le transport, la gestion des stocks et les 

distributions de l'association (de 2 à 5 tonnes de nourriture par semaine, 100 tonnes de 
vêtements reçus par an) 

- et Baby Mailles, atelier de femmes qui tricotent pour Jacadi la collection layette "Love Maille". 
 
Amitié partage, c'est une équipe de 13 permanents, 26 contrats aidés et 60 bénévoles qui 
ƻŜǳǾǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 
apporte grŃŎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞƳǳƴƛŜǎΦ  
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